
Dé partémént du Bas- Arrondissémént dé Sé léstat-
Erstéin 
Canton d’Erstéin 
Communé dé Bolsénhéim 

 

Extrait du procès-verbal des délibérations du conseil municipal 

Séance du lundi 28 octobre 2019 à 19h30  

Sous la présidence de M. François RIEHL, Maire 
 

Nombre de conseillers élus : 11     Conseillers en fonction : 10      Conseillers présents : 9 

Absents excusés : Mme Sophie MARCQ 

Date de convocation du conseil municipal :  13/10/2019 

 

Sujet des délibérations : Prévoyance 2020 - 2025 

Le Conseil Municipal, 

• VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

• VU le Code des Assurances ; 

• VU le Code de la sécurité sociale ; 

• VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires et 
notamment son article 22 bis ; 

• VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale et notamment ses article 25 et 88-2 ; 

• VU le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et 
de leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents 
;  

• Vu la Circulaire n°RDFB12207899C du 25 mai 2012 relative aux participations des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics à la protection sociale complémentaire de leurs agents ; 

• Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 11/12/2012 donnant mandat au Centre de Gestion 
du Bas-Rhin ;  

• VU la délibération du Conseil d’Administration du Centre de Gestion du Bas-Rhin en date du 02 juillet 
2019 portant mise en œuvre de conventions de participation dans le domaine de la protection sociale 
complémentaire en matière de prévoyance en retenant comme prestataire le groupement IPSEC et 
COLLECTEAM ; 

•  VU l’avis du Comité Technique en date du 02/10/2019 ;  

•  VU l’exposé du Maire, Président ; 

 Le Conseil Municipal  après en avoir délibéré :  

• DECIDE D’ADHERER à la convention de participation mutualisée d’une durée de 6 années proposée 

par le Centre de Gestion du Bas-Rhin pour le risque PREVOYANCE couvrant sur les risques 

Pour : 7 

Abstentions : 1 

Contre : 1 



d'incapacité de travail et, le cas échéant, tout ou partie des risques d'invalidité et liés au décès, à 

compter du 1er janvier 2020. 

•  DECIDE D’ACCORDER sa participation financière aux fonctionnaires et agents de droit public et de 

droit privé en activité pour le risque PREVOYANCE. 

o Pour ce risque, la participation financière de la collectivité sera accordée exclusivement à 

la convention de participation mutualisée référencée par le Centre de Gestion du Bas-Rhin 

pour son caractère solidaire et responsable. 

o Pour ce risque, le niveau de participation sera fixé par agent à 30 € mensuel. 

• CHOISIT de retenir l’assiette renforcée comprenant le traitement indiciaire de base, la NBI et le 

Régime Indemnitaire au taux de 1,50 % 

A chaque Agent sera proposé l’option 2 (200 % du traitement ou salaire de référence annuel net): 

décès/perte totale et irréversible d’autonomie (PTIA) au taux de 0,27 % 

• PREND ACTE que le Centre de Gestion du Bas-Rhin au titre des missions additionnelles exercées 

pour la gestion des conventions de participation PREVOYANCE demande une participation 

financière aux collectivités adhérentes de 0,02 % pour la convention de participation prévoyance. 

Cette cotisation est à régler annuellement et l’assiette de cotisation est calculée sur la masse 

salariale des seuls agents ayant adhéré au contrat au cours de l’année. 

Que les assiettes et les modalités de recouvrement sont identiques à celles mises en œuvre pour 

le recouvrement des cotisations obligatoires et additionnelles, pour les collectivités et 

établissements affiliés, versées au Centre de Gestion du Bas-Rhin. 

  

• AUTORISE le Maire à signer les actes d’adhésion à la convention de participation mutualisée 

prévoyance et tout acte en découlant.  

  

ADOPTE avec 7 voix POUR, 1 CONTRE (M. Jérôme LAWI), 1 ABSTENTION (Mme Sandrine TESORO) 

 

Publié et transmis à la sous-préfecture le 29/10/2019 

 

Le Maire, 

François RIEHL 


